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Cinquième séance – Lundi 28 juin 2010, à 17 h

Présidence de Mme Frédérique Perler-Isaaz, présidente

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: Mmes Fabienne Aubry Conne, Isabelle Bru-
nier, MM. Alexandre Chevalier, Christian Lopez Quirland, Robert Pattaroni, 
Mmes Maria Pérez, Chantal Perret-Gentil, Annina Pfund, MM. Georges Queloz, 
Jean Sanchez et Alexandre Wisard.

Assistent à la séance: Mme Sandrine Salerno, maire, M. Pierre Maudet, vice-
président, MM. Manuel Tornare, Patrice Mugny et Rémy Pagani, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 18 juin 2010, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour lundi 28 juin et mardi 29 juin 2010, à 17 h et 20 h 30.

M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E
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1. Communications du Conseil administratif.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, 
bonjour à toutes et à tous! Je voudrais vous rappeler que le cortège de la Fête 
des écoles – les anciennes promotions – aura lieu mercredi. Le départ aura lieu à 
14 h 30 précises, devant l’école enfantine de Saint-Antoine comme d’habitude. Je 
sais que la presse s’est inquiétée de savoir s’il y aurait des ennuis de parcours, vu 
les travaux dans les Rues-Basses et à la rue de la Corraterie. Nous sommes allés 
vérifi er sur place cet après-midi. Certains trous seront bouchés d’ici à mercredi 
par les Transports publics genevois, et les parents pourront passer sur un des trot-
toirs. Tout est réglé et il n’y aura pas de problème. Une fois de plus, je crois qu’on 
s’agite pour bien peu. De toute façon, depuis l’époque de Jules César cette ville 
est toujours en travaux!

Par ailleurs, je vous annonce que le pavillon Genève-Zurich-Bâle à Shanghai 
a déjà reçu 600 000 visiteurs depuis le 1er mai, date de l’ouverture de l’exposition 
universelle. C’est donc un grand succès et je tenais à vous en informer, puisque 
vous aviez voté le crédit pour le pavillon à l’unanimité, moins une abstention. 

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, j’ai 
deux informations à vous donner. S’agissant des promotions, comme l’a dit mon 
collègue Manuel Tornare, des interventions sont actuellement en cours sur les 
trottoirs, pour que nos chers bambins et leurs parents puissent emprunter le par-
cours traditionnel en toute sécurité. Le revêtement bitumineux qui a été posé sur 
le trottoir tout le long de la Corraterie est à la charge, non pas de la Ville, mais 
des Services industriels de Genève (SIG), qui ont pris acte du fait que ces travaux 
auraient dû être terminés. Comme les SIG implantent de la fi bre optique, ils ont 
pris en charge la pose de 3 cm de goudron sur le trottoir, depuis la papeterie Bra-
chard jusqu’à la place Neuve. 

Ensuite, en ce qui concerne le Musée d’ethnographie, vous avez voté le 
9 juin, bien malgré moi, un arrêté PA-107 pour compenser l’abattage d’arbres. 
Les nouveaux arbres auraient dû être plantés à la rue de l’Ecole-de-Médecine, sur 
une berme centrale. Comme je vous l’avais dit, il n’a pas été possible de modifi er 
le projet en ce qui concerne la berme centrale. Nous planterons donc 35 arbres de 
part et d’autre de la rue de l’Ecole-de-Médecine et nous en planterons onze der-
rière le Musée d’ethnographie, pour agrémenter l’espace public et compenser les 
abattages. En tout, nous planterons 46 arbres, en remplacement des 30 arbres que 
nous devrons malheureusement couper.
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2. Communications du bureau du Conseil municipal.

La présidente. Je vais faire donner lecture de la lettre de démission de 
M. Jean Sanchez. Madame Olivier, vous avez la parole.

Lecture de la lettre: 

Genève, le 12 juin 2010

Concerne: démission

Madame la présidente,

Pour des raisons professionnelles, je ne suis plus en mesure de remplir mes 
obligations liées à mon mandat. Je me vois donc contraint de démissionner pour 
le 13 septembre 2010.

A titre personnel, je regrette profondément de quitter ce Conseil. C’était une 
expérience privilégiée et j’ai découvert, dans tous les groupes, des personnes de 
qualité. Mme Marie-Christine Cabussat ainsi que ses collaboratrices méritent une 
mention particulière pour leurs compétences, leur disponibilité et leur dévoue-
ment à ce Conseil.

J’ai également pu constater, notamment par le biais des commissions, la qua-
lité du travail de l’administration municipale et les efforts des magistrats pour la 
conduire.

Je suis particulièrement attaché à notre Ville de Genève, pour y être né et y 
avoir toujours habité. Je suis particulièrement reconnaissant à cette ville d’avoir 
accueilli mes parents, à une époque diffi cile, et de m’avoir permis d’étudier, 
d’élever une famille et de me réaliser professionnellement. Je conserve la volonté 
de servir cette Ville de Genève, ce canton, avec gratitude.

Je vous souhaite à tous plein succès, avec une attention particulière aux 
membres de mon groupe.

Je vous transmets, Madame la présidente, mes plus cordiales salutations.

Jean Sanchez

La présidente. Je fais maintenant donner lecture de la lettre de démission de 
Mme Catherine Buchet-Harder. 
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Lecture de la lettre: 

Genève, le 17 juin 2010

Madame la présidente, 

C’est avec un brin de tristesse et beaucoup de regrets que j’ai pris la décision 
diffi cile de prendre congé du Conseil municipal au 31 août prochain.

Très surprise d’avoir été élue il y a trois ans, totalement novice dans les rap-
ports de force du monde politique, il m’a fallu rapidement m’atteler à la tâche que 
les électeurs m’avaient confi ée. 

Code de conduite, vocabulaire spécifi que, compréhension des rouages de 
l’administration municipale, loi sur l’administration des communes, bref tant de 
choses que je ne connaissais pas et qui ont dû être intégrées rapidement. Le désis-
tement ultrarapide d’un membre de notre groupe en début de législature m’a per-
mis d’entrer tout de suite à la commission des fi nances et j’ai ainsi pu acquérir 
une bonne vision d’ensemble du fonctionnement de l’administration municipale 
et de ses départements. Ce sont des connaissances précieuses que j’emporte avec 
moi aujourd’hui.

Membre actuellement de la commission des fi nances, de celle de la cohésion 
sociale, ainsi que de la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social, 
puis tout dernièrement de la FAHPA, élue cheffe du groupe de l’Union démocra-
tique du centre il y a peu, je sais que je mets mon groupe en diffi culté et je remer-
cie mes collègues pour la compréhension dont ils ont fait preuve à l’annonce de 
ma démission. Ils m’ont fait confi ance et m’ont souvent laissée libre de m’expri-
mer sur des sujets qui me tenaient à cœur, en particulier sur des thèmes concer-
nant l’écologie et le social. Je tiens également à remercier mon chef de groupe, 
Jacques Hämmerli. Il m’a beaucoup appris et je peux dire que, sans lui, je n’en 
serais pas là aujourd’hui.

Je pourrais ajouter que les auditions et discussions intéressantes des deux 
commissions auxquelles j’appartiens vont me manquer, de même que les plé-
nières de ce Conseil municipal. Mais sachez que je n’arrête pas totalement la 
politique puisque, le 1er septembre prochain, je prêterai serment en tant que 
conseillère communale de la commune de Montreux, commune où mon mari 
m’attend depuis quelques années déjà. Même si notre conseiller administratif 
Manuel Tornare dit que je vais m’ennuyer, je lui répondrai que, bien au contraire, 
de nombreuses choses restent à faire! Et je m’en réjouis car l’expérience que 
j’ai acquise dans le Conseil municipal de la Ville de Genève me le permettra, du 
moins je l’espère.

Un remerciement tout spécial à l’équipe du Secrétariat du Conseil municipal. 
Toujours présents, prêts à me soutenir en toutes circonstances, tous ont été exem-
plaires de patience et de gentillesse.
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Quant à vous, Madame la présidente, et, vous transmettrez, à vous toutes et 
tous, chers collègues, je vous souhaite une dernière année riche en événements 
et propice à votre prochaine élection, que cela soit à l’exécutif ou au législatif. 
Bonne chance pour la suite et au plaisir d’une rencontre de hasard dans les rues 
de Genève ou de Montreux.

Recevez, Madame la présidente, mes meilleures salutations.

Catherine Buchet

La présidente. Nous donnons lecture de la lettre de démission de Mme Cathe-
rine Buchet-Harder du conseil de la Fondation pour l’accueil et l’hébergement de 
personnes âgées.

Lecture de la lettre: 

Genève, le 21 juin 2010

Concerne: démission de la FAHPA

Madame la présidente,

Suite à ma démission du Conseil municipal, je vous prie de bien vouloir 
accepter ma démission du conseil de la Fondation pour l’accueil et l’héberge-
ment de personnes âgées.

Je n’ai malheureusement pas eu le temps de débuter mon mandat dans cette 
fondation et je le regrette vivement car mes intérêts m’y portaient naturellement.

Je vous prie de bien vouloir prévoir mon remplacement lors de la session de 
septembre, le nom de mon successeur vous sera transmis le plus rapidement pos-
sible par mon groupe.

Recevez, Madame la présidente, mes salutations distinguées.

Catherine Buchet

La présidente. Enfi n, je fais donner lecture de la lettre de démission de 
Mme Catherine Buchet-Harder du conseil de la Fondation de la Ville de Genève 
pour le logement social.
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Lecture de la lettre: 

Genève, le 21 juin 2010

Concerne: démission de la FVGLS

Madame la présidente,

Suite à ma démission du Conseil municipal, je vous prie de bien vouloir 
accepter également ma démission en tant que membre du conseil de la Fondation 
de la Ville de Genève pour le logement social pour le 31 août prochain.

J’ai eu beaucoup de plaisir à siéger et à œuvrer au sein de ce conseil et j’ai 
apprécié tout particulièrement l’engagement et la collégialité de ses membres. 
J’ai pu participer à des commissions intéressantes qui m’ont permis d’aborder 
des facettes propres au logement social que je ne connaissais pas jusque-là. C’est 
avec regret sincère que je quitte cette fondation.

Je vous prie de bien vouloir prévoir mon remplacement lors de la session de 
septembre, le nom de mon successeur vous sera transmis le plus rapidement pos-
sible par mon groupe.

Recevez, Madame la présidente, mes salutations distinguées.

Catherine Buchet

La présidente. Mesdames et Messieurs, je vous informe que demain mardi, 
de 20 h 30 à 20 h 45, nous traiterons les réponses du Conseil administratif aux 
motions, résolutions et pétitions. 

Je prie les membres de la commission de contrôle de gestion de prendre note 
que cette dernière se réunira demain à 19 h à la salle Nicolas-Bogueret, afi n de 
nommer son ou sa présidente.

Ce soir, à 19 h, la commission de l’Agenda 21 se réunira à la salle Nicolas-
Bogueret afi n de procéder à l’élection de son présidente ou de sa présidente. 

J’ai encore trois communications réjouissantes. Tout d’abord, notre Conseil 
félicite les participants et participantes au tournoi interservices de football de la 
Ville de Genève, qui a gagné la Femina Cup. (Applaudissements.) 

Ensuite, je vous signale que le tournoi de football des élus genevois a eu 
lieu le 20 juin dernier au Stade de Genève, avec la participation de Mathias 
Buschbeck, Bayram Bozkurt, Hélène Ecuyer, Damien Sidler et Jean-Pascal Per-
ler, tous deux anciens conseillers municipaux, Alain de Kalbermatten, Alexis 
Barbey, Marie Chappuis, Christophe Buemi et Rémy Burri, qui ont gagné la troi-
sième place du tournoi. Nous les félicitons. (Applaudissements.) 
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Enfi n, hier, dimanche, un certain nombre de conseillères et de conseillers 
municipaux ont participé au tournoi de beach-volley, à savoir Fabien Sartoretti, 
capitaine, Adrien Genecand, Patricia Richard, Christiane Olivier, Christophe 
Buemi et Alain de Kalbermatten. Nous les félicitons pour leur ténacité et leurs 
magnifi ques passes! (Applaudissements.) 

Nous sommes saisis de deux motions d’ordre visant à inscrire à l’ordre du 
jour les objets urgents suivants:

–  le projet d’arrêté PA-110 de MM. Mathias Buschbeck, Yves de Matteis, 
Mmes Anne Moratti Jung, Sarah Klopmann, Marie-Pierre Theubet et M. Gérard 
Deshusses en vue de l’ouverture d’un crédit de 2 225 000 francs destiné aux 
études des mesures d’aménagement et de circulation en vue de la réalisation 
de l’initiative populaire IN-2 «200 rues sont à vous – pour des rues ouvertes à 
la vie et aux mobilités douces!»;

–  la résolution R-135 de Mme Anne Moratti Jung, M. Gérard Deshusses et 
Mme Catherine Buchet-Harder: «Pour que la Gérance immobilière municipale 
reprenne son travail!»

Deux autres motions d’ordre demandent de traiter en urgence le projet 
d’arrêté PA-104 inscrit à notre ordre du jour: «Règlement municipal sur les pres-
tations accordées aux personnes âgées, veuves, orphelins et invalides», ainsi que 
la motion M-925 de Mme Charlotte Meierhofer: «Aide à la mobilité des non-
voyants».

Nous traiterons ces motions d’ordre après les questions orales.

3. Election d’un représentant du Conseil municipal pour faire 
partie du conseil de la Fondation d’art dramatique de Genève, 
en remplacement de M. Pierre Losio, démissionnaire (statuts 
de la fondation du 28 mars 1979, art. 9) (RCM, art. 129, lettre B).

La présidente. Je demande au groupe des Verts le nom de son candidat. Le 
Conseil municipal étant représenté au sein du conseil de fondation par un membre 
par parti, cette élection sera tacite… Madame Wenger, vous demandez la parole?

Mme Salika Wenger (AGT). Madame la présidente, j’interviens à propos du 
vote tacite: le vote tacite n’existe pas. Je demande qu’un véritable vote ait lieu, 
s’il vous plaît!
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La présidente. Madame Wenger, il s’agit ici d’une élection tacite, confor-
mément aux statuts de la fondation et au règlement du Conseil municipal. Je 
demande donc au groupe des Verts d’annoncer son candidat ou sa candidate.

Mme Sandrine Burger (Ve). Les Verts ont l’honneur de vous présenter la can-
didature de Mme Marie-Pierre Theubet. C’est une candidate expérimentée dans 
le domaine du théâtre. Elle a collaboré pendant vingt ans au Festival de la Bâtie 
dont elle a notamment assuré la programmation théâtrale. Elle a aussi travaillé 
plusieurs mois au Théâtre Forum Meyrin, ainsi que trois ans au Théâtre de Poche. 
Nous pensons que cette excellente candidature conviendra à tout le monde et 
nous ne voyons pas pourquoi on commencerait, tout d’un coup, à discuter les 
candidatures qui reviennent aux partis…

Mme Salika Wenger (AGT). Madame la présidente, nous n’avons pas l’inten-
tion de discuter les compétences de la candidate. Néanmoins, nous demandons 
que le vote ait lieu. Le vote tacite n’existe pas, nous devons voter!

La présidente. Madame Wenger, je le répète, il ne s’agit pas d’un vote tacite, 
mais d’une élection tacite. Un membre par parti politique représenté au Conseil 
municipal siège au sein du conseil de la FAD. Je ne comprends pas pourquoi vous 
souhaitez revenir sur quelque chose qui est établi…

Mme Salika Wenger (AGT). Il n’y a rien d’établi, Madame la présidente! 
Vous ne me ferez pas dire ce que je n’ai pas envie de dire. Nous pensons effec-
tivement que la représentation des Verts dans cette institution est légitime, mais 
nous voulons voter!

M. Jacques Hämmerli (UDC). Madame la présidente, Mesdames et Mes-
sieurs, je ne vais pas vous infl iger la lecture de la loi sur les votations et élec-
tions de la République et canton de Genève. Mais je rappelle que, lorsqu’un parti 
politique a épuisé sa liste, il présente un candidat et, si ce dernier est le candidat 
unique, il est réputé élu sans scrutin. Ce sont les termes de la loi, il n’y a donc pas 
de temps à perdre dans un vote!

La présidente. Merci pour ce rappel, Monsieur Hämmerli. Je crois, Madame 
Wenger, que vous avez reçu toutes les informations. Cette élection est donc validée.

Mme Marie-Pierre Theubet est élue.
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4. Rapport d’activité et comptes 2009 et budget de fonctionne-
ment 2010 de la Fondation communale pour le développe-
ment des emplois et du tissu économique en ville de Genève 
(Fondetec) (D-32).

RAPPORT ANNUEL 2009
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Entretien d’information et dépôt de 

la demande 

Montage du dossier 

  Demande >100’000.-CHF 

 Décision prise par le Conseil 

Audition devant le Conseil 

Participation aux frais d’étude 

du dossier : 300.- CHF 

Décision du Conseil lors 

de la séance suivante  

Etude du dossier 

  Demande  100’000.-CHF 



313SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 



314 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 



315SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



316 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 

 
 

 

 



317SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 

 

 

 

 

 



318 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 

 

 

 



319SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



320 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 

 

 

 

 

 



321SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



322 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



323SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec



324 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 

     



325SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 

     

 



326 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec



327SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec



328 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec



329SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec



330 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

 



331SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec



332 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec



333SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec



334 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec



335SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec



336 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec



337SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Rapport d’activité 2009 et budget de fonctionnement 2010 de la Fondetec

Industrie manufacturière
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Hébergement - restauration
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Commerce
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Enseignement
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© 2010, tous droits réservés. Photographies de Britta Rindelaub (sauf 3 enfants avec bulle Christophe Berthod)
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Préconsultation

M. Christian Zaugg (AGT). Mesdames et Messieurs, chers collègues, vous 
le savez, le groupe A gauche toute! se garde souvent d’adresser trop de bons 
points et de compliments. Mais, là, nous devons reconnaître que le rapport qui 
nous a été remis est d’une remarquable tenue. La lecture en est claire, et les 
objectifs y sont bien défi nis et bien décrits. Un grand merci donc au président 
de la Fondetec, Alpha Dramé, et à toute son équipe. A ce sujet, nous exprimons 
notre satisfaction quant au soutien que la Fondetec a apporté et apporte à de nom-
breuses PME du secteur de la petite industrie. Ce virage en direction du secteur 
secondaire nous fait plaisir, et nous encourageons la Fondetec à poursuivre dans 
cette excellente direction. 

Le rapport d’activité et le budget de fonctionnement de la Fondetec sont renvoyés à la commission des 
fi nances.

5. Questions orales.

Mme Christiane Olivier (S). Ma question s’adresse à M. Rémy Pagani, en 
tant que représentant de la Ville de Genève auprès des Transports publics gene-
vois (TPG). Pourriez-vous demander aux TPG de terminer les abribus situés à la 
rue de Cornavin, devant la Placette? Les fondations en béton sont posées depuis 
sept ou huit mois, mais nous attendons toujours les bancs et la protection. Je vou-
drais savoir quand ces abris seront défi nitivement fi nis.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. J’ai été surpris comme vous, en 
allant faire mes courses dans ce noble établissement, de voir que les couverts des 
deux abribus n’étaient pas encore posés. Mais il s’agit en fait d’abris pour le tram 
et le tram Cornavin-Onex-Bernex (TCOB) n’est pas encore là. Les appels d’offre 
ont été lancés pour mettre en place ces abribus en septembre. Il y a un abribus 
juste devant la Placette qui ne sert à rien, par conséquent, je trouve légitime qu’il 
ne soit pas couvert. En revanche, l’autre abribus, situé en face, est utilisé par les 
usagers des bus: c’est pourquoi j’ai demandé à mes services d’y mettre un cou-
vert provisoire. J’ai ainsi le plaisir d’avoir répondu positivement, et de manière 
anticipée, à votre demande.
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M. Bayram Bozkurt (Ve). Ma question s’adresse à M. Manuel Tornare, 
conseiller administratif. Je salue l’installation, même tardive, de quelques grandes 
poubelles dans le parc Baud-Bovy, qui résout partiellement les problèmes de 
déchets. Des habitants et des usagers du parc ne sont toutefois pas contents de 
voir tous les jours les mêmes bancs cassés, ce qui pose des problèmes de sécurité 
pour les enfants, les personnes âgées, et tous les usagers de ce parc. Sans parler 
des arbres malades. Monsieur le conseiller administratif, quel sera l’avenir du 
parc Baud-Bovy à court et long terme?

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Il y a quelques semaines – 
vous étiez peut-être absent – j’ai déjà répondu à une question de la sorte, à un 
conseiller municipal radical. Je ne vais pas recommencer la description du parc 
Baud-Bovy et du dysfonctionnement qui existe depuis l’inauguration de ce parc 
à la fi n des années 1990. Je n’étais pas encore au Conseil administratif, mais à 
l’époque, en tant que conseiller municipal, j’avais déjà dénoncé la façon dont 
ce parc avait été aménagé. Aujourd’hui, on peut rectifi er le tir et c’est ce qu’on 
essaie de faire. Donc, j’ai demandé au Service des espaces verts et de l’environ-
nement il y a quelques mois – cela va venir – un plan de réaménagement de ce 
parc, pour tenir compte de la mauvaise santé des arbres et des plantes, pour voir 
comment on pourrait améliorer la propreté et la sécurité à l’intérieur de ce parc, 
et faire en sorte que le réaménagement soit effi cient et donne des résultats. Cela 
en concertation bien sûr avec les habitants du quartier, car nous comptons ne pas 
négliger l’avis de ceux qui habitent à proximité de ce parc, notamment l’avis des 
responsables de l’Université, puisqu’une grande partie des incivilités provient des 
étudiants – heureusement une minorité – qui ne respectent pas ce lieu, de jour ou 
tard le soir.

Mme Alexandra Rys (DC). Ma question s’adresse au Conseil administratif. 
Quand entend-il présenter au Conseil municipal des propositions concrètes pour 
remédier au défi cit structurel de la CAP, sachant que l’absence de décision à cet 
égard – outre qu’elle expose la caisse à se faire imposer des mesures par l’auto-
rité de surveillance – risque de mettre en péril l’équilibre fi nancier de la caisse?

Mme Sandrine Salerno, maire. L’administratrice de la CAP et le directeur de 
mon département sont venus en commission des fi nances pour exposer les divers 
enjeux relatifs à l’équilibre fi nancier de la caisse sur le moyen et le long terme. 
Vous vous souviendrez que votre collègue, M. Zaugg, avait fait une interpella-
tion I-195 sur ce sujet-là. L’administration et la CAP se tiennent à disposition si 
vous voulez des renseignements à ce stade. Pour sa part, le Conseil administratif 
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viendra devant le Conseil municipal dès qu’il aura été saisi: le comité de gestion 
de la caisse n’a pas encore validé les options qu’il devra soumettre à l’ensemble 
des employeurs, dont la Ville, employeur majoritaire à 50%. Vous pouvez donc 
avoir des renseignements si vous le souhaitez – cela a été fait en commission 
des fi nances. Pour le reste, vous recevrez des propositions de la part du Conseil 
lorsque le comité de gestion aura terminé son travail, vraisemblablement au début 
de la prochaine législature, ce qui permettra au nouveau Conseil municipal et au 
nouveau Conseil administratif de se saisir de la problématique. Un dernier élé-
ment est important, c’est la personnalité juridique de la caisse. Avant de penser à 
l’équilibre fi nancier, il nous faudra également rediscuter et nous positionner sur 
une personnalité juridique distincte pour la caisse de pension.

M. Guy Dossan (R). Ma question s’adresse à M. Tornare, et concerne la 
promenade Saint-Antoine. Lors de la Fête des écoles, nous avons appris que les 
enfants ne pourraient pas rester sous les arbres de la promenade, parce que ces 
arbres ne sont pas en bon état. Jusque-là, cela ne me pose pas de problème. En 
revanche, je ne comprends pas pourquoi, lors de la Fête de la musique, de nom-
breux bancs ont été installés sous les mêmes arbres. Faut-il comprendre que ces 
arbres ne sont pas dangereux pour les adultes, mais qu’ils le sont pour les enfants? 
Moi-même, j’ai mangé sous les arbres de la promenade Saint-Antoine lors de la 
Fête de la musique et j’imagine que ce n’était pas aussi dangereux que cela… 

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur Dossan, vous faites 
une confusion. Avez-vous été élève au Collège Calvin? Non? En l’occurrence, il 
s’agit des arbres situés sur l’esplanade de la demi-lune, là où on allait se battre, à 
l’époque, contre un adversaire ou un ennemi politique… C’est à cet endroit bien 
précis que les arbres sont dangereux et non pas à la promenade Saint-Antoine, où 
des micocouliers ont été replantés. D’ailleurs, vous vous souvenez peut-être que 
du temps de Roman Juon, dans les années 1990, il y avait eu une longue polé-
mique au Conseil municipal pour savoir si on allait replanter des platanes, des 
chênes, des hêtres, des tilleuls ou des micocouliers…

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Ma question s’adresse tant à M. Tor-
nare qu’à M. Pagani et concerne le quai du Seujet, et plus particulièrement les 
bancs aménagés sur ce quai. Aujourd’hui, nombre de ces bancs ont été enlevés. 
Les personnes âgées ont eu l’occasion de s’adresser à vos services respectifs pour 
demander que ces bancs soient remis, de manière à ponctuer la promenade. Même 
s’il reste un socle en pierre, ce n’est pas très confortable pour une personne âgée 
de s’y asseoir, et surtout il est diffi cile de se relever, puisqu’il n’y a pas d’accou-
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doir. Envisagez-vous de remettre ces bancs – vu les beaux jours – pour redonner 
du confort à ces personnes, nombreuses à habiter le long du quai?

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. J’ai aussi été interpellé, ora-
lement et par écrit, par une ancienne conseillère nationale socialiste qui vit à cet 
endroit. J’ai donné l’ordre de rénover un certain nombre de bancs. Certains sont 
vétustes – ils seront réparés ou remplacés. D’autres sont parfois victimes de van-
dalisme. Je vous donnerai une réponse très complète demain après-midi, car je 
dois voir quel département, le mien ou celui de Rémy Pagani, est en charge de la 
rénovation de ces bancs.

Mme Marie Chappuis (DC). Ma question s’adresse à M. Pagani et concerne 
l’accord entre l’Etat et la Ville de Genève relatif au P+R de Sécheron. Je suis 
un peu monomaniaque sur le sujet… A la lecture du communiqué de presse que 
vous avez envoyé, on a le sentiment que le recours de la Ville n’a servi à rien, si 
ce n’est à confi rmer ce que l’on savait déjà. Est-ce que je me trompe et, si c’est le 
cas, quelles sont les nouveautés de cette convention qui justifi ent d’avoir bloqué 
le projet pendant plusieurs semaines? Bien entendu, j’espère que cette convention 
sera transmise au Conseil municipal, puisque c’est au nom de la défense du préa-
vis municipal que vous aviez déposé ce recours.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. J’attends toujours des excuses 
publiques de M. Barbey – je profi te de l’occasion pour le dire. Cela étant, je trouve 
pour le moins étonnant, Madame, que vous n’ayez pas compris que la conven-
tion que nous avons signée nous permet de faire valoir la position de la Ville de 
Genève. Elle impose un certain nombre de charges, notamment que ce parking 
soit un P+R, que les travaux prévoient une deuxième route qui soit construite en 
même temps que le P+R – ce qui n’était pas prévu du tout dans l’autorisation… 
(Remarques.) Je vous ai écoutée pendant que vous m’interpelliez. J’aimerais bien 
que vous écoutiez aussi ma réponse, Madame la conseillère municipale.

Cette route n’était pas prévue dans l’autorisation de construire. Je me réjouis 
avec vous de la construction, avec le P+R, de cette route de desserte, qui nous 
permettra de gérer ce qui relève de notre responsabilité, c’est-à-dire le trafi c. Je 
vous le rappelle, il y a déjà aujourd’hui 2000 places de parking dans ce secteur 
et les habitants de Sécheron sont très critiques par rapport à cette politique que 
mène la Ville de Genève. Si nous rajoutons 400 places, voire 400 de plus, soit 
800 places au total, cela nécessite de construire en parallèle cette deuxième route 
de desserte.
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M. Mathias Buschbeck (Ve). Ma question concerne la villa La Concorde 
dans le quartier Concorde-Ouches. Voilà maintenant une dizaine d’années qu’elle 
est inoccupée. Il y a dix-huit mois, je crois, le Conseil administratif avait déve-
loppé une stratégie pour essayer de rentabiliser cette rénovation qui avait coûté 
plusieurs millions à la Ville. Cette stratégie manifestement a échoué. A chaque 
fois, on pense que l’on arrive au bout de ce feuilleton et on ne voit pas grand-
chose venir. Nous voudrions savoir quelles sont les prochaines échéances pour 
l’affectation de cette villa. Je rappelle qu’un diagnostic a reconnu son lieu de cen-
tralité et son besoin d’ouverture sur le quartier.

Mme Sandrine Salerno, maire. Je suis ce dossier – sur lequel vous m’avez 
interpellée et à diverses reprises, Monsieur Buschbeck – notamment parce que 
la Ville est la bailleresse et que le bail était déposé auprès de mes services. Le 
Conseil administratif avait été contacté par une organisation gouvernementale 
qui appartenait aux Nations Unies. Nous vous avons tenu informé des diffé-
rentes étapes. M. Pagani, en tant que maire, vous avait également informé que les 
contacts, qui avaient été fructueux, n’ont pas pu aboutir. Pour ma part, j’ai suivi 
les engagements qui avaient été ceux de ce Conseil, notamment de dialoguer de 
manière régulière avec les représentants des habitants. A mon avis, cette maison 
devrait continuer à être dévolue à la Genève internationale ou à la défense des 
droits humains. Un projet a été proposé aux habitants avec la volonté du Conseil 
de rentabiliser l’endroit. Lors de notre prochaine séance du Conseil administratif, 
nous aurons à nouveau une discussion sur la villa La Concorde, et j’espère que 
nous aboutirons fi nalement à une décision unanime de notre Conseil, que nous 
pourrons vous communiquer de manière privilégiée, puis communiquer aux dif-
férents interlocuteurs, parmi lesquels les habitants du quartier, mais plus géné-
ralement aux habitants de notre ville. Je vous remercie pour votre attention et le 
suivi du dossier.

La présidente. Merci, Madame la conseillère administrative. Pardon, 
Madame la maire!

M. Alexis Barbey (L). Puisque j’ai été interpellé par M. Pagani, je tiens à 
porter à l’attention de ce Conseil municipal que j’ai téléphoné à M. Pagani. Je me 
suis engagé à ne pas répéter, dans sa forme, l’intervention que j’ai faite il y a un 
mois ou un mois et demi. Voilà, c’est dit!

Mme Odette Saez (DC). Ma question s’adresse à MM. Tornare et Pagani, et 
concerne le club de tennis Drizia-Miremont. Des douches ont été refaites il n’y 
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a pas si longtemps. Il y avait précédemment huit points de douche, plus un point 
d’eau froide. Suite à la rénovation, il ne reste plus que quatre points de douche. 
Je ne vous dis pas l’attente et le mécontentement des joueurs! Sachant que 
l’espace n’a pas changé, pouvez-vous faire quelque chose à ce niveau-là, remettre 
au moins huit points de douche?

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Je vous le promets, Madame, 
je m’engage à regarder cela le plus vite possible. 

M. Grégoire Carasso (S). Ma question s’adresse au magistrat Pierre Maudet. 
Je vous avais posé une question orale lors de notre précédente séance concernant 
certaines diffi cultés que les conseillers municipaux rencontraient avec l’IntraCM. 
Vous m’aviez répondu, de manière assez lapidaire et hautaine, que j’aurais dû 
me manifester pendant la période de test et je prends le risque de m’exposer au 
même type de réponse. J’ai rencontré depuis des diffi cultés techniques de deux 
ordres différents, qu’il me paraît utile de traiter par le biais d’une simple question 
orale: un premier type de message d’erreur – «proxy erreur» – après de longues 
attentes, indiquant que le serveur était indisponible, puis un autre type d’erreur 
«délai d’attente dépassé». Dans le premier cas, cela concerne l’IntraCM, dans 
le second, la partie publique du site. Comme la fois précédente, je tiens à saluer 
la venue de ce nouveau site, que je considère vraiment comme un progrès, mais 
manifestement il y a toute une série de petits bugs. Je vous remets avec plaisir 
l’impression d’écran que j’ai faite.

M. Pierre Maudet, conseiller administratif. Monsieur le conseiller muni-
cipal, ce que vous avez perçu comme une réponse lapidaire la fois passée se vou-
lait en fait une réponse réorientée vers le bureau du Conseil municipal. En effet, 
le 17 juin, lors d’une séance du bureau, nous avons collecté un certain nombre 
de problèmes évoqués par plusieurs conseillers municipaux. Nous avons décidé 
deux choses – d’abord de continuer à collecter ces problématiques et de les réper-
cuter directement à la Direction des systèmes d’information et de communica-
tion (DSIC), via Mme Cabussat; d’autre part – puisqu’il semblait qu’il y avait des 
problèmes d’information ou de formation sur les modes d’accès – de proposer 
une séance d’information et de formation pour celles et ceux qui exprimaient le 
besoin d’en savoir plus et d’avoir un contact direct avec les informaticiens. 

Je crois que fi nalement – je parle sous le contrôle de la présidente – cette 
séance a été prévue, mais qu’elle se passera au-delà de la période estivale, ce qui 
est un peu dommage car vous avez aussi besoin de l’outil cet été. Dans l’inter-
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valle, je rappelle qu’il y a un troisième moyen de régler ces problèmes, si tant 
est qu’ils soient précis et identifi és, par le biais de la ligne téléphonique. Vous ne 
semblez pas opiner du chef: Je vous propose de me donner les éléments que vous 
avez là maintenant. Je m’engage à les faire suivre dès demain matin au direc-
teur de la DSIC, pour qu’il puisse prendre langue avec vous. Je sais que toute 
une série de petits problèmes de démarrage ont été réglés depuis. Si d’aventure 
cela ne devait pas vous satisfaire, on continuerait à se tenir à disposition pour 
voir comment régler au mieux cela. J’invite, Madame la présidente, le bureau à 
communiquer sur ce qui a été retenu comme date ou comme solution pour recen-
ser ces problèmes et offrir un contact de vive voix avec les informaticiens de la 
DSIC.

La présidente. Merci, Monsieur le conseiller administratif. Je crois savoir 
que deux membres du bureau ont d’ores et déjà pris rendez-vous et se sont rendus 
à la DSIC pour régler cette problématique.

Mme Patricia Richard (R). Ma question s’adresse à M. Manuel Tornare et 
concerne la piscine de Varembé. Je vous avais demandé il y a quelques mois 
d’installer un lecteur de cartes EC. Il en existe un qui fonctionne à la billetterie 
automatique, là où les usagers achètent des billets eux-mêmes, mais il n’y en a 
pas à la caisse, là où les gens achètent des abonnements, qui coûtent beaucoup 
plus cher. Les personnes âgées ou les familles n’aiment pas se promener avec 
beaucoup d’argent. Serait-il possible de mettre un lecteur de cartes EC, assez 
rapidement?

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. On va faire le nécessaire, je 
m’y engage, le plus vite possible. Je vais mettre des collaborateurs sur ce pro-
blème de cartes EC.

Mme Anne Moratti Jung (Ve). Ma question s’adresse à M. Maudet et 
concerne l’Hôtel des Bergues. J’avais déjà posé une question liée au fait que 
l’hôtel utilisait le quai des Bergues comme parking. Maintenant, cela ne lui suffi t 
plus, puisqu’il bloque la place de livraison sur la rue Arnold-Winkelried. Il s’agit 
d’une toute petite rue juste à côté. Par conséquent, les livreurs se mettent à moi-
tié sur le trottoir et à moitié sur la route, quelquefois même complètement sur la 
route. Au mieux, ils bloquent la piste cyclable, au pire toute la route pendant de 
longs moments. C’est très problématique. Je ne sais pas pourquoi cet hôtel a des 
passe-droits comme cela, mais j’aimerais que cela s’arrête.
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M. Pierre Maudet, conseiller administratif. Je salue votre constance, 
Madame, car ce n’est pas la première fois que vous me posez la question. Cette 
petite portion de rue se trouvant entre le débouché du pont des Bergues et l’entrée 
du pont du Mont-Blanc jouit d’un statut très particulier. Suite à votre première 
question, j’avais déjà interpellé la Direction générale de la mobilité quant au sta-
tut un peu hybride de cette rue. D’un côté, elle doit être laissée ouverte pour per-
mettre aux véhicules d’urgence de passer; de l’autre, le fait de maintenir un accès 
la transforme parfois, soit en autoroute, soit en parking. Nous avons donc déjà 
écrit à la direction de l’hôtel – c’était au mois de mai de cette année, je crois – 
pour lui signifi er que nous n’étions pas d’accord de voir se multiplier le parcage 
des véhicules, notamment en soirée, dès l’été, les vendredi et samedi soir – je 
n’avais pas connaissance de ce que vous évoquiez à l’instant sur la rue Arnold-
Winkelried. Par conséquent, demain matin, je regarderai d’une part le résultat de 
cette correspondance, d’autre part si l’on a un peu plus de réponses du côté de 
l’Etat. Je ne vous cacherai pas que l’on trouve à Genève un certain nombre de ces 
rues au statut un peu hybride, où, lorsqu’on amende, on part dans des procédures 
qui durent un certain temps, et qui ne se concluent pas toujours par un maintien 
de l’amende. Et je crois savoir que cette portion de rue là fi gure au nombre de 
ces rues. Mais vous avez parfaitement raison. Cela ne légitime en rien un usage 
abusif, qui peut donner l’impression que cet hôtel bénéfi cie d’une sorte de passe-
droit.

M. Alexis Barbey (L). J’ai juste une petite question pour M. Pagani ou 
M. Tornare. Je suis un pratiquant assez assidu des chemins du bois de la Bâtie, 
qui me permettent de me rendre à mon bureau, et je vois que ces chemins sont 
en très mauvais état. Je voulais savoir si une réfection ou un entretien de ces che-
mins sont prévus.

La présidente. Monsieur le conseiller municipal, il vous sera répondu 
demain.

M. Olivier Fiumelli (R). Ma question s’adresse à Sandrine Salerno, notre 
maire. Contrairement à mon préopinant socialiste, je ne me permettrai pas de dire 
que sa réponse est lapidaire et hautaine. J’ai une question relative au rapport de la 
Fondetec, que nous venons de recevoir. Je constate que, sur cet excellent rapport, 
le logo de Genève Tourisme a exactement la même taille que le logo de la Ville de 
Genève. Il est placé juste à côté. Par conséquent, le soutien de Genève Tourisme 
à la Fondetec est-il maintenant équivalent, fi nancièrement parlant, à celui de la 
Ville de Genève?
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Mme Sandrine Salerno, maire. Vous imaginerez aisément, Monsieur le 
conseiller municipal, que la réponse est négative. Maintenant, vous savez éga-
lement que, parmi mes multiples tâches, je n’ai malheureusement pas celle de 
mettre en page les différents documents, y compris ceux de structures qui sont 
certes subventionnées par la Ville de Genève, mais qui ne sont pas stricto sensu 
dans le giron de l’administration. Donc, pour la mise en page, la taille et la place 
du logo de Genève Tourisme, je prends acte de votre question. Je la transmettrai 
au directeur de la Fondetec, M. Favoulet. Et pour le reste, puisqu’il viendra – je 
l’imagine – en commission des fi nances, c’est avec beaucoup de bonheur que 
vous pourrez lui poser la question. Je vous remercie d’être attentif, parce que 
c’est important, aussi bien au fond qu’à la forme. C’est ce qu’on attend de tout 
bon conseiller municipal, et vous êtes un excellent conseiller municipal, Mon-
sieur Fiumelli…

Mme Danièle Magnin (L). Ma question s’adresse à M. Pagani. Monsieur 
Pagani, de nombreuses personnes me demandent quand ou si il y aura un abribus 
installé à l’avenue Louis-Aubert, à la hauteur de l’arrêt «Clinique Générale-Beau-
lieu», en direction de Carouge. Il s’agit de la ligne 21 et d’un arrêt où, en direction 
de la gare des Eaux-Vives, il y a un abribus, alors qu’il n’y en a pas dans l’autre 
direction. Donc, avez-vous l’intention d’en poser un? Le cas échéant, est-ce que 
vous pouvez examiner la question?

La présidente. M. le conseiller administratif Rémy Pagani vous répondra 
demain.

M. Christophe Buemi (S). Ma question s’adresse à Mme la maire, et peut-
être aussi à M. Pagani. La semaine passée, nous avons tous lu qu’un drame s’était 
malheureusement produit dans les eaux du Rhône: un ouvrier est tombé et s’est 
noyé. La lecture de l’article nous fait également comprendre que les risques 
étaient inhérents, qu’ils existaient déjà depuis un certain temps. Les ouvriers 
commencent à réclamer justement des mesures de sécurité et de santé par rapport 
à leur emploi sur ces chantiers. En tant que maître d’ouvrage de cette belle aven-
ture qu’est le projet de tram Cornavin-Onex-Bernex (TCOB), la Ville peut-elle 
accepter que des entreprises mettent la pression sur ces travailleurs et ne tiennent 
pas compte, justement, de la santé et de la sécurité de ces ouvriers? Est-ce que 
vous avez réagi par rapport à cet événement?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, comme vous, j’ai été très affecté par cette disparition et 



363SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Motions d’ordre

j’en profi te, au nom du Conseil administratif, pour transmettre nos condoléances 
à la famille. Je me suis immédiatement rendu sur place. Cela dit, nous ne sommes 
pas maîtres d’œuvre, contrairement à ce que vous prétendez, Monsieur le conseil-
ler municipal. Nous étions maîtres d’œuvre en ce qui concerne la remise à niveau 
du collecteur des eaux usées, ce qui a été fait. Ce chantier-là est terminé. L’acci-
dent s’est produit lors des travaux de coffrage du pont: ces ouvriers faisaient le 
va-et-vient en remontant le long du Rhône et en redescendant sur l’autre bras. 
La barge qu’ils conduisaient s’est prise dans un pilier malheureusement. Les 
conditions de sécurité de ce chantier relèvent de l’Etat et de l’Offi ce cantonal 
de l’inspection et des relations de travail (OCIRT). Avant toute prise de posi-
tion, nous attendons les enquêtes qui ont été diligentées. Comme moi, le consor-
tium et les personnes responsables du chantier étaient aussi très affectés par cette 
disparition. Donc, je crois que pour l’instant il faut attendre. Si les mesures de 
sécurité se révèlent mauvaises, nous prendrons les dispositions qui s’imposent. 
Comme vous, je réaffi rme que l’ensemble des travailleurs qui travaillent dans 
notre ville et notre canton doivent bénéfi cier d’un maximum de conditions de 
sécurité.

M. Rémy Burri (R). J’hésite, ma question s’adresse potentiellement à 
M. Tornare ou à M. Maudet. Elle concerne la Fan Zone des Vernets. Je vou-
lais savoir combien a été facturée aux organisateurs la mise à disposition de cet 
espace sur domaine public. (Remarque de M. Tornare.) Vous savez, Monsieur 
Tornare, que nous sommes en période de Mundial. Vous savez aussi que la pati-
noire des Vernets et le parking ont été mis à disposition des organisateurs d’une 
Fan Zone. Donc, ma question est de savoir à combien s’élève la facture de la Ville 
pour la mise à disposition de cet espace public.

La présidente. Il vous sera répondu demain, Monsieur le conseiller muni-
cipal. Nous en avons terminé avec nos trente minutes de questions orales. Nous 
passons aux motions d’ordre. 

La première demande d’ajouter à notre ordre du jour le projet d’arrêté urgent 
PA-110 en vue de l’ouverture d’un crédit de 2 225 000 francs destiné aux études 
des mesures d’aménagement et de circulation en vue de la réalisation de l’initia-
tive populaire IN-2.

M. Mathias Buschbeck (Ve). Notre Conseil a voté, le 19 janvier de cette 
année, l’initiative IN-2, acceptant ainsi d’aménager 200 rues piétonnes en quatre 
ans. Or ce faisant, compte tenu des dispositions du droit genevois, il a privé la 
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population d’une votation sur ce sujet. Je le précise, parce que cela donne une 
responsabilité particulière à notre Conseil qui, à défaut de soumettre l’initiative à 
la population, prend bel et bien l’engagement d’aménager ces 200 rues, comme 
les Verts l’avaient relevé au moment du vote le 19 janvier. Entre temps, la pro-
position PR-785 ouvrant un crédit d’étude a été déposée et renvoyée en commis-
sion au début juin. A ce moment-là, nous avions souligné – j’ai relu mes déclara-
tions – qu’il était impératif de voter ce crédit d’étude avant la pause estivale. En 
effet, compte tenu des appels d’offres qui doivent être lancés et de tous les délais 
légaux, si le crédit n’est pas voté avant la trêve estivale, pas un centime ne pourra 
être dépensé avant la fi n de l’année. C’est dire que durant toute l’année 2010, soit 
un quart de cette période de quatre ans, nous n’aurions pas dépensé un centime 
pour les études, ce qui rendrait fortement improbable la mise en œuvre des enga-
gements que nous avons pris, à savoir aménager 200 rues piétonnes en quatre ans. 
La proposition PR-785 a été renvoyée en commission et n’est malheureusement 
pas ressortie à temps pour que nous puissions la voter aujourd’hui. Voilà pourquoi 
nous vous demandons de voter ce projet d’arrêté sur le siège.

M. Alexis Barbey (L). Les libéraux ne sont pas du tout pressés de voir la 
ville de Genève bloquée par cette initiative. Par conséquent ils ne voteront pas 
l’urgence.

M. Pascal Rubeli (UDC). L’Union démocratique du centre ne votera pas non 
plus l’urgence. Nous avons été clairs lors des divers débats à propos de cette ini-
tiative: nous avons dit que nous nous y opposions et nous avons même annoncé 
qu’un référendum serait vraisemblablement lancé. Vous comprendrez donc que, 
dans le cas d’espèce, nous n’entrions pas en matière sur ce projet d’arrêté.

M. Adrien Genecand (R). En tant que rapporteur sur la proposition PR-785, 
je suis très surpris de cette motion d’ordre. Mesdames et Messieurs, j’avais bien 
compris, déjà en commission, que vous désiriez faire le forcing, puisque vous 
avez refusé toutes les demandes d’auditions. Mais de là à passer par-dessus le 
rapporteur! Dois-je m’excuser d’avoir un emploi et autre chose à faire que de 
travailler dans le sens de l’initiative des Verts? Je n’ai pas eu le temps de rendre 
le rapport pour la présente séance, mais j’ai personnellement voté la proposition 
PR-785, c’est dire à quel point je suis contre… Dès lors, je ne vois pas pourquoi 
je retarderai sciemment ce rapport. Mais allez-y, forcez les choses, passez par-
dessus la commission, et effectivement pas un centime ne sera dépensé ni avant 
la fi n de l’année ni jamais, puisque votre façon de faire provoquera probablement 
un nombre considérable de refus, de recours et d’oppositions… 
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M. Gérard Deshusses (S). Lors de notre session des 18 et 19 mai, le groupe 
socialiste avait proposé de voter la proposition PR-785 sur le siège, parce qu’il 
pressentait bien la situation dans laquelle nous allions nous trouver. Ce soir, nous 
accepterons l’urgence et nous voterons ce projet d’arrêté sur le siège. Mais nous 
aurions gagné six semaines si nous avions été suivis au mois de mai! 

M. Jean-Charles Lathion (DC). Sur les bancs de l’Entente, nous avons vrai-
ment l’impression que la gauche est en recherche de notoriété. En effet, on fait le 
forcing sur tout, comme nous l’avons vu dernièrement avec la Cave 12. J’ai même 
été interpellé par la presse aujourd’hui… 

La présidente. Monsieur Lathion, vous avez une minute pour vous exprimer 
sur la motion d’ordre. Je vous suggère de rester dans le sujet…

M. Jean-Charles Lathion. Oui, Madame la Verte présidente! Je disais qu’on 
fait du forcing, qu’on essaie de nous mettre le couteau sur la gorge. Que les tra-
vaux se fassent dans les formes ne semble plus avoir d’importance. Eh bien, non, 
Mesdames et Messieurs, des travaux se font en commission, des rapports étayés 
sont en passe d’être rédigés et nous n’avons pas à voter en urgence, ce d’autant 
que la ville étouffe déjà en raison de tous les chantiers ouverts. Les Verts veulent 
encore mettre la pression pour en faire plus, mais nous refusons ce millefeuille 
complètement indigeste… 

La présidente. Il vous faut conclure, Monsieur le conseiller municipal…

M. Jean-Charles Lathion. Nous le refusons, je le dis et je le répète, Madame 
la présidente, ne vous en déplaise!

Mme Salika Wenger (AGT). Quant à nous, nous voterons l’urgence.

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée par 34 oui contre 32 non.

La présidente. Nous passons à la motion d’ordre demandant d’ajouter à 
l’ordre du jour la résolution urgente R-135: «Pour que la Gérance immobilière 
municipale reprenne son travail!»
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Mme Anne Moratti Jung (Ve). Mesdames et Messieurs, le 19 janvier 2010, 
j’avais déposé une résolution R-128 demandant qu’on bloque l’application du 
règlement de la GIM en attendant que la commission du logement se penche sur 
le projet d’arrêté PA-100 et le nouveau calcul proposé par A gauche toute! Les 
travaux en commission ont duré et si le rapporteur est dans les temps, puisqu’il 
a trois mois pour rendre son rapport, il s’était néanmoins engagé à le rendre en 
juin. Aujourd’hui, 250 à 300 familles attendent une réévaluation de leur loyer. 
On imagine bien que les gens qui demandent une réévaluation sont ceux qui ont 
droit à une baisse. Nous trouvons donc dommage que tout l’été se passe sans que 
ce travail de réévaluation puisse être fait par l’administration, dont le travail est 
bloqué depuis le 19 janvier. Voter cette résolution n’empêchera pas le rapport de 
la commission du logement d’être voté par notre plénum ni le débat démocra-
tique d’avoir lieu. Cela lèvera simplement l’obligation morale qui avait été faite à 
Mme Salerno de ne pas toucher au règlement en attendant nos travaux en commis-
sion. Cela permettra à l’administration de travailler pendant l’été à ces baisses 
de loyer.

Mme Salika Wenger (AGT). L’espoir est la dernière chose qui meure, 
Madame Moratti Jung… Vous dites que les locataires verront leur loyer bais-
ser: peut-être, mais peut-être pas. Le 19 janvier, en déposant le projet d’arrêté 
PA-100 et la résolution R-126, notre volonté n’était pas d’empêcher que le travail 
de la GIM se fasse normalement. Notre problème, c’est qu’il y avait, semble-t-il, 
plusieurs bases de calcul possibles pour les loyers et que le département aurait 
dû faire des projections nous permettant d’évaluer l’impact d’un calcul ou d’un 
autre, sur une base ou sur une autre. C’était là notre demande. Or nous n’avons 
reçu aucune projection, nous ne savons rien. Certains disent que le RDU (revenu 
déterminant unifi é) fera augmenter les loyers…

La présidente. Il va vous falloir conclure, Madame la conseillère munici-
pale… (Protestations de Mme Wenger.) Selon notre règlement, vous avez droit à 
une minute sur l’urgence…

Mme Salika Wenger. Alors, je conclus: nous ne voterons pas cette motion 
d’ordre! 

Mme Sandra Golay (DC). Le Parti démocrate-chrétien ne votera pas 
l’urgence de cette résolution. En fait, l’enjeu ne concerne pas seulement les 250 
ou 300 familles mentionnées, mais bien 5000 logements et donc beaucoup plus 
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de familles et de locataires. Nous considérons qu’il faut prendre plus de temps, 
le temps nécessaire pour examiner un tel enjeu. Le groupe démocrate-chrétien ne 
votera donc pas la motion d’ordre. 

Mme Catherine Buchet-Harder (UDC). Pour ce qui est de l’Union démo-
cratique du centre, nous somme signataires de cette résolution R-135 et nous 
voterons donc l’urgence. En effet, s’il y a autant de logements que le dit la préo-
pinante démocrate-chrétien, il est temps de laisser l’administration travailler. Le 
groupe de l’Union démocratique du centre votera la motion d’ordre et dévelop-
pera ses arguments au moment où la résolution sera débattue. 

M. Rémy Burri (R). Je suis un peu surpris en voyant ces urgences. Apparem-
ment, cela devient une habitude dans cette enceinte de proposer des motions ou 
résolutions afi n de pouvoir traiter des sujets qui sont à l’examen des commissions. 
Mesdames et Messieurs, il serait plus simple de proposer une modifi cation du 
règlement, pour demander aux rapporteurs de rendre leur rapport dans les deux 
semaines après le vote en commission, voire de le rendre avant que les votes aient 
eu lieu… En l’occurrence, ces urgences sont tout à fait désagréables. Inutile de 
vous dire que nous n’accepterons pas cette résolution. J’ai bien entendu la préo-
pinante de l’Union démocratique du centre qui souhaitait ne pas bloquer le tra-
vail de l’administration. Mais l’administration pourrait déjà faire les calculs qui 
ont été demandés et qui, paraît-il, prenaient trop de temps. Si l’administration est 
désœuvrée, voilà une bonne idée pour l’occuper. Pour notre part, nous refuserons 
cette motion d’ordre. Nous allons recevoir très prochainement le rapport de la 
commission du logement et nous nous réjouissons d’en parler dans cette enceinte.

M. Gérard Deshusses (S). Pour le groupe socialiste, ce qui est nouveau et 
désagréable, c’est que des rapports soient bloqués pour des raisons politiciennes 
et inavouées! Mesdames et Messieurs, il va de soi que nous accepterons cette 
urgence, parce que nous voulons aller de l’avant.

M. Jean-Marc Froidevaux (L). En fait, la seule urgence est celle de la conti-
nuité des décisions de l’administration. Ce qui est proposé par cette résolution, 
c’est de revenir en arrière pour ensuite aller en avant, ce sont des mouvements 
qui sont simplement de nature à créer le plus grand préjudice à l’égard de ceux-là 
mêmes que ce Conseil prétend défendre. Alors, il n’y a pas d’urgence à prendre 
une décision précipitée et il n’y a surtout pas d’urgence à prendre une décision qui 
sera sans doute annulée ensuite!



368 SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Motions d’ordre

M. Jacques Baud (HP). Quant à moi, je voterai l’urgence, car il est bien que 
les locataires sachent à quelle sauce ils seront mangés. Il est temps que nous bou-
gions, car nos pauvres locataires en prennent plein la fi gure. Donc, décidons le 
plus rapidement possible sur ce sujet!

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée par 35 oui contre 31 non (1 abstention).

La présidente. Nous traiterons la résolution R-135 à 20 h 30, à la suite du 
projet d’arrêté PA-110.

La troisième motion d’ordre demande de traiter en urgence le projet d’arrêté 
PA-104 inscrit à notre ordre du jour: «Règlement municipal sur les prestations 
accordées aux personnes âgées, veuves, orphelins et invalides».

Mme Salika Wenger (AGT). Refaire le débat sur la nécessité des allocations 
pour les personnes âgées me semble un peu superfl u, puisque nous l’avons déjà 
eu au moins trois fois. En revanche, donner un signe à une partie de la popula-
tion un peu déstabilisée et particulièrement en diffi culté en ce moment ne nous 
semble pas un luxe. Le faire maintenant permettra peut-être à ces personnes en 
grande diffi culté sociale de passer un été plus confortable et contribuera à régler 
une situation un peu compliquée. Nous avons parfaitement conscience que le 
Conseil d’Etat peut casser demain la décision qui sera prise, cela dépendant bien 
entendu de la réponse que donnera le Tribunal fédéral. Néanmoins, nous voulons 
montrer à la population concernée – les personnes âgées, les bénéfi ciaires de 
l’assurance invalidité – que nous continuons à nous préoccuper de leurs pro-
blèmes. Nous entendons le faire plus rapidement que ne le permettrait l’agenda et 
l’ordre du jour. C’est pourquoi nous demandons, d’une part, l’urgence et, d’autre 
part, le vote sur le siège du projet d’arrêté PA-104.

M. Gérard Deshusses (S). Le groupe socialiste votera cette urgence.

M. Olivier Fiumelli (R). Le groupe radical refusera cette urgence. Nous 
aimerions vous rappeler, Mesdames et Messieurs, que vous avez la majorité et 
que vous avez la possibilité de construire votre budget comme vous l’entendez. 
Or il s’agit ici d’une question d’orientation budgétaire pour le prochain exercice. 
Puisque le débat budgétaire aura lieu dès septembre, nous ne voyons pas ce que 
le projet d’arrêté PA-104 – qui n’a d’ailleurs aucune valeur juridique – vient faire 
dans une séance du mois de juin. Pour cette raison nous refuserons l’urgence mais 
aussi, le cas échéant, le projet d’arrêté.
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M. Jean-Charles Lathion (DC). Ce sujet intéresse beaucoup le Parti démo-
crate-chrétien. Nous voyons d’ailleurs de façon très positive le fond du projet 
d’arrêté. En revanche, à la forme, nous ne pensons pas nécessaire de le traiter en 
urgence. Mesdames et Messieurs, quantité de sujets touchant au social, concer-
nant de près la population, fi gurent à notre ordre du jour. Or nous l’avons vu avec 
les Verts tout à l’heure et nous le voyons maintenant avec A gauche toute!, il y 
a une volonté délibérée de la gauche de se faire de la publicité, forcément élec-
toraliste, en proposant de voter tout cela en urgence. Eh bien, non, Mesdames 
et Messieurs, on ne siège pas dans ce Conseil pour se faire de la publicité, mais 
pour traiter correctement les objets à l’ordre du jour, un ordre du jour que nous 
entendons suivre. Faute de quoi, les travaux sont freinés et le retard s’accumule 
indéfi niment dans ce parlement!

M. Bayram Bozkurt (Ve). Après ces interventions négatives, j’annonce que 
notre groupe, positivement, votera cette urgence.

M. Jacques Hämmerli (UDC). Mesdames et Messieurs, tout comme on 
s’accorde à dire que la culture et le sport sont de la compétence des communes 
avant tout et donc, principalement, de la Ville de Genève dans notre canton, le 
social est avant tout de la compétence de l’Etat. D’ailleurs, le budget que ce der-
nier y consacre est sans commune mesure avec les sommes que peut y consacrer 
la commune… (Remarque.) Que cela plaise ou déplaise aux gens d’A gauche 
toute!, c’est un fait! Je sais, Mesdames et Messieurs, que vous êtes les champions 
du droit créatif, mais venez au moins avec des propositions qui concernent le 
Conseil municipal et non le Conseil d’Etat! 

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée par 35 oui contre 31 non.

La présidente. Nous traiterons le projet d’arrêté PA-104 à notre séance de 
20 h 30. Nous abordons la motion d’ordre demandant de traiter en urgence la 
motion M-925 «Aide à la mobilité des non-voyants» inscrite à notre ordre du jour.

Mme Charlotte Meierhofer (AGT). Etant donné que la Confédération, par 
l’intermédiaire de l’Offi ce fédéral des assurances sociales (OFAS), vient de dimi-
nuer d’une centaine de francs l’aide qu’elle apporte aux non-voyants proprié-
taires d’un chien, et vu que ces chiens ne sont pas seulement des animaux de 
compagnie, mais également un outil indispensable à la mobilité des non-voyants, 
nous demandons de pouvoir traiter cette motion en urgence.
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M. Gérard Deshusses (S). Cette motion d’ordre n’était pas annoncée, nous 
n’en avons pas parlé entre nous, aussi le groupe socialiste aura-t-il la liberté de 
vote.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Mesdames et Messieurs, revenons à la rai-
son! Nous sommes tout à fait favorables à la motion présentée par notre collègue 
Meierhofer, mais de là à nous demander de tout voter en urgence ce soir! Nom 
d’une pipe, on ne peut pas continuer comme cela! En avez-vous encore d’autres, 
sur les bancs de la gauche? Ces urgences freinent les travaux et nous empêchent 
de travailler normalement. Ici, nous irons dans le sens de la motionnaire, parce 
que c’est un sujet émouvant qui nous touche tous, mais nous refuserons l’urgence.

M. Rémy Burri (R). C’est effectivement un sujet qui nous touche tous, mais 
comme c’est la quatrième urgence ce soir, le groupe radical la refusera.

Mme Sandrine Burger (Ve). Les Verts accepteront l’urgence, afi n que la 
motion soit renvoyée en commission, et non pas acceptée directement.

M. Alexis Barbey (L). Les libéraux n’ont pas très bien saisi quel était le cri-
tère d’urgence qui s’appliquait à cette motion. Par ailleurs, nous souhaitons aussi 
travailler avec un ordre et une méthode qui soient propices à aller de l’avant, à 
traiter l’ensemble des motions et pas seulement celles qui sont décrétées urgentes 
unilatéralement, par l’un ou l’autre groupe. Nous refuserons donc l’urgence.

Mme Catherine Buchet-Harder (UDC). C’est là un sujet purement émo-
tionnel et il aurait fallu que nous nous concertions. Cette urgence n’ayant pas été 
annoncée au bureau, nous la refuserons.

M. Jacques Baud (HP). Mesdames et Messieurs, j’aimerais faire une pro-
position. Nous avons 101 objets à l’ordre du jour: je propose que ces 101 sujets 
soient traités en urgence! (Rires et applaudissements.)

Mme Vera Figurek (AGT). Madame la présidente, je pense que Mme Meierho-
fer a raison de vouloir faire passer cette motion en urgence. Mais j’ai entendu que 
le problème était d’en débattre et de la voter ce soir. Si tout le monde est d’accord, 
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je propose que cette motion soit renvoyée directement, sans débat, à la commis-
sion de la cohésion sociale. Je vous prie de mettre aux voix ma proposition.

La présidente. Oui, Madame la conseillère municipale. Il n’en reste pas 
moins que nous devons d’abord voter l’urgence.

Mise aux voix, la motion d’ordre recueille 32 oui et 32 non. La présidente départage les voix en votant oui.

La présidente. Nous passons au renvoi de la motion M-925 en commission. 

6. Motion du 19 mai 2010 de Mme Charlotte Meierhofer: «Aide à la 
mobilité des non-voyants» (M-925)1.

PROJET DE MOTION 
Considérant:

– que la Confédération, par l’intermédiaire de l’Offi ce fédéral des assurances 
sociales (OFAS), vient de diminuer d’une centaine de francs l’aide qu’elle 
apporte aux non-voyants propriétaires d’un chien;

– que ces chiens ne sont pas que des animaux de compagnie, mais également un 
outil indispensable à la mobilité des non-voyants;

– que, en ville de Genève, la circulation et les nombreux travaux qui y ont cours 
ou qui vont y être entrepris (CEVA, etc.) posent un problème particulier aux 
non-voyants;

– que le Conseil administratif a évoqué, il y a quelque temps, un nouveau 
concept d’aide aux personnes démunies, notamment victimes de l’effet de 
seuil,

le Conseil municipal, constatant la diminution de l’aide de la Confédéra-
tion aux aveugles, demande au Conseil administratif de bien vouloir étudier la 
possibilité d’apporter une aide fi nancière à la mobilité de ses habitant-e-s non 
voyant-e-s propriétaires d’un chien.

Mis aux voix, le renvoi de la motion, sans débat de préconsultation, à la commission de la cohésion sociale 
est accepté par 48 oui contre 15 non (4 abstentions).

1 «Mémorial 167e année»: Annoncée, 6447. Motion d’ordre, 369.
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La présidente. Nous avons reçu une dernière motion d’ordre, émanant du 
Conseil administratif. Elle demande de traiter durant cette session le rapport 
PR-707 A concernant l’entretien et le renouvellement du patrimoine arboré de la 
Ville de Genève. Je donne la parole à M. Tornare, pour qu’il s’exprime sur cette 
motion d’ordre.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Si ce crédit pouvait être voté 
en urgence, cela nous permettrait d’avancer dans notre travail et de donner quitus 
au Service des espaces verts et de l’environnement pour les plans de réaména-
gement. Ce projet a été voté à l’unanimité par la commission de l’aménagement 
et je pense qu’il n’y aura donc pas de longs débats. Je vous enjoins vraiment de 
voter cette motion d’ordre.

Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S). Au nom du groupe socialiste, et parti-
culièrement en mon nom puisque je suis rapporteuse sur cet objet, je vous invite à 
voter l’urgence. J’ai en effet rendu ce rapport avec du retard, parce que j’étais en 
arrêt de travail. J’en ai discuté avec le magistrat et, vu le sujet et le fait que la com-
mission a voté le crédit à l’unanimité, cela ne devrait pas faire l’objet de très longs 
débats. J’estimerais correct vis-à-vis du magistrat de voter cette motion d’ordre.

M. Guy Dossan (R). Mesdames et Messieurs, pour tous les objets inscrits 
à l’ordre du jour, il y aurait une bonne raison de les faire passer en urgence. Par 
principe, le groupe radical dira non. Madame la présidente, comme je l’avais sug-
géré à votre prédécesseure, supprimez les séances du bureau, achetez un chapeau, 
mettez-y tous les numéros des points à l’ordre du jour et, le soir de la séance, tirez 
au sort les objets qui auront le droit de passer en plénière! Ce sera plus simple!

La présidente. Oui, Monsieur Dossan, c’est une proposition qui avait déjà 
été faite sous votre présidence. Je vois que cette idée avance…

M. Alexis Barbey (L). Franchement, cela commence à dégénérer! Quand un 
projet est urgent, on demande l’urgence, quand un rapport a tardé à être rédigé, 
on demande l’urgence, quand un projet est voté à l’unanimité par la commission, 
il devient également urgent… Mais qu’est-ce que ces urgences spontanées que 
chacun se plaît à faire valoir pour les sujets qui l’intéressent, au détriment des 
autres? C’est un désordre institutionnel que nous sommes en train de créer dans 
ce Conseil municipal. Les libéraux en sont navrés et souhaiteraient que notre 
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Conseil revienne à la raison. Je suis d’ailleurs déçu que cette dernière motion 
d’ordre vienne d’un magistrat qui devrait quand même connaître la façon dont les 
choses se passent dans ce Conseil municipal. Madame la présidente, tant qu’un 
minimum d’ordre ne sera pas rétabli, les libéraux refuseront dorénavant toutes les 
demandes d’urgence, de quelque banc qu’elles viennent! 

M. Jean-Charles Lathion (DC). On a vu que, sur les bancs de gauche, les 
urgences affl uaient. Compte tenu des sujets urgents que nous devrions traiter ce 
soir – la patinoire, le statut du personnel – je pensais que le Conseil administra-
tif saurait raison garder. Or il n’en est rien. M. Manuel Tornare, contaminé sans 
doute par son collègue Pagani… (Remarque.) Oui, Monsieur Pagani, vous procé-
dez souvent ainsi. Souvent, des sujets nous arrivent après l’édiction de l’ordre du 
jour, après que nous avons reçu tous les documents. Ici, pour le rapport PR-707 A, 
c’est pareil, c’est ce à quoi nous avait habitués M. Pagani. Vous êtes sur la même 
longueur d’ondes, Monsieur Tornare…

La présidente. Il va vous falloir conclure, Monsieur le conseiller munici-
pal… 

M. Jean-Charles Lathion. Cessez de m’interrompre, Madame la présidente! 
(Rires et exclamations.) Je disais donc… 

La présidente. Vous avez dépassé la minute, je suis navrée, je vous coupe le 
micro! Monsieur Lathion, s’il vous plaît, respectez les règles: c’est une minute 
pour tout le monde. Monsieur Schreyer, vous avez la parole.

M. Gilbert Schreyer (UDC). L’Union démocratique du centre votera cette 
motion d’ordre. 

Mise aux voix, la motion d’ordre est acceptée par 36 oui contre 27 non (1 abstention).

La présidente. Nous traiterons le rapport PR-707 A lors de notre séance de 
20 h 30.
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7. Proposition du Conseil administratif du 16 juin 2010 en vue 
de l’ouverture d’un crédit d’étude de 878 000 francs destiné à 
la création de «sky boxes» (loges et espaces VIP), au dépla-
cement des gradins VIP et à l’extension de la zone «lounge» 
existante pour la patinoire intérieure des Vernets, située au 
4, rue Hans-Wilsdorf, parcelle N° 2417, feuille N° 89, section 
Genève Plainpalais (PR-797).

Préambule

Les travaux de réfection partielle, de mise en conformité, du remplacement 
complet de l’installation d’éclairage et du remplacement des aérothermes sont en 
cours d’achèvement et seront clôturés sans dépassement du montant mis à dis-
position.

Exposé des motifs

Ces travaux ont consisté en une première série d’aménagements qui ont per-
mis d’améliorer les conditions d’accueil du Genève-Servette Hockey Club à la 
patinoire des Vernets. Après une première saison d’exploitation, il est souhaitable 
que certains éléments soient encore perfectionnés.

Pour permettre le maintien du Genève-Servette Hockey Club en ligue natio-
nale A, il est impératif que ses fi nances soient améliorées, ce qui peut être réalisé 
notamment par l’extension de la zone VIP actuelle. 

La création de 250 à 300 places en haut du gradin principal, dans des «sky 
boxes», permettrait de répondre à une demande croissante de la part des utilisa-
teurs et d’offrir au club des recettes supplémentaires.

Le déplacement du rink de 2,5 m du côté du grand gradin a permis une amé-
lioration visuelle pour un grand nombre de spectateurs. Pour permettre une meil-
leure vision encore depuis les places VIP situées sous les loges, la création d’un 
gradin VIP décalé fera également partie de l’étude proposée.

L’agrandissement de la zone lounge côté voirie sera également étudiée dans 
le cadre de la présente demande de crédit d’étude.

L’objet de la présente demande de crédit est l’étude de ces différentes amélio-
rations, étude qui aboutira au dépôt d’une demande de crédit de réalisation auprès 
du Conseil municipal en automne 2010. La réalisation des travaux ne pourra tou-
tefois être envisagée que pour le démarrage de la saison de hockey 2011-2012.
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Pour ce qui concerne la saison 2010-2011, des aménagements provisoires 
sont actuellement à l’étude. En cas de confi rmation de la faisabilité de ces amé-
nagements provisoires, une demande de crédit de réalisation sera présentée dans 
les meilleurs délais à votre Conseil.

Objet du crédit d’étude

Les études comprises dans la présente demande de crédit prendront appui sur 
le programme d’occupation suivant, défi ni en accord avec le club:

1. Sky boxes (loges VIP supérieures pour 250 à 300 places), soit concept archi-
tectural, études statiques, conciliation avec les exigences de la conservation 
du patrimoine, éléments de sécurité, étude des coûts.

2. Déplacement des gradins VIP situés sous les loges VIP nouvellement réali-
sées, soit étude des impacts de visibilité, géométrie et raccords aux gradins 
existants, impact sur la surface de glace.

3. Extension de la zone lounge. La demande sera de prévoir une extension de la 
surface existante sur l’arrière du bâtiment en empiétant sur la zone des esca-
liers existants. Cette part d’étude devra prendre en compte les questions volu-
métriques en rapport avec les gabarits de toiture existants, les exigences du 
Service de l’énergie et les contraintes patrimoniales.

Estimation des coûts selon code CFC 

29   Honoraires 813 000
291 Honoraire architecte 476 000
292 Honoraire ingénieur civil 302 000
296 Honoraire ingénieurs CVSE 35 000

TVA 8%, soit 65 040 arrondi à 65 000

Total du crédit d’étude demandé 878 000

Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 
d’avril 2010 et ne comprennent aucune variation.

Référence au 5e plan fi nancier d’investissement

Cet objet ne fi gure pas au 5e plan fi nancier d’investissement.
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Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre

Le service gestionnaire de ce crédit d’étude est le Service des bâtiments. Le 
service bénéfi ciaire du crédit est le Service des sports.

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit d’étude 
de 878 000 francs destinés à la création de «sky boxes» (loges et espaces VIP), 
au déplacement des gradins VIP et à l’extension de la zone «lounge» existante 
pour la patinoire intérieure des Vernets, située au 4, rue Hans-Wilsdorf, parcelle 
N° 2417, feuille N° 89, section Genève Plainpalais.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 878 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon, l’étude sera amortie en 5 annuités.

Préconsultation

M. Alexis Barbey (L). Les libéraux accepteront cette proposition, de sorte 
que la construction des sky boxes puisse être entamée au plus vite et que le club 
comme la population puissent en profi ter dès la saison prochaine, si cela s’avère 
matériellement possible. Nous voterons donc cette proposition sur le siège.
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M. Christophe Buemi (S). Les socialistes, quant à eux, souhaitent renvoyer 
cette proposition à la commission des travaux et des constructions, parce qu’ils 
pensent que la proposition n’est pas suffi samment aboutie, notamment en ce qui 
concerne les vestiaires. Nous avons eu l’occasion de visiter les vestiaires de la 
patinoire des Vernets et, comme le rappelait un des joueurs lors de la cérémonie 
de remerciement, un des premiers gestes à faire serait précisément de les réno-
ver. Un amendement dans ce sens sera déposé par les socialistes et défendu par 
Mme Olivier.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Le Parti démocrate-chrétien acceptera cette 
proposition tant il est vrai que le Genève-Servette Hockey Club a besoin de signes 
forts de soutien. Mesdames et Messieurs, vous savez comme nous, puisque le 
club nous a beaucoup informés, que sa situation est vraiment préoccupante et 
vous avez vu que le Conseil d’Etat et le Grand Conseil ont dégagé les ressources 
nécessaires. Il nous faut donc aussi donner des signes à ce club, et cette proposi-
tion en est un. Comme je l’ai dit à plusieurs reprises, il nous appartient de répa-
rer des erreurs d’appréciation dans les travaux qui ont été faits. Il est donc très 
important que ces études soient entreprises, même si nous avons bien conscience 
que des aménagements provisoires devront être faits dans l’immédiat. Je vous 
encourage tous, notamment les sportifs qui savent bien se manifester à certains 
moments, à soutenir cette proposition.

M. Guy Dossan (R). Le groupe radical votera évidemment cette proposition. 
Cela dit, si je ne me trompe pas, le vote sur le siège a été demandé par le Conseil 
administratif et je suis un peu étonné qu’il n’ait pas pris la parole tout de suite. 
En effet, c’est précisément le vote sur le siège qui nous gêne et je dois reconnaître 
qu’au départ nous étions même enclins à voter contre cette proposition. Mes-
dames et Messieurs, ce n’est pas d’aujourd’hui qu’on sait que le Genève-Servette 
Hockey Club a un problème au niveau fi nancier et au niveau des infrastructures 
mises à sa disposition. On le sait depuis le mois d’avril quasiment. Alors, com-
ment se fait-il qu’on attende la dernière séance de juin pour nous présenter un cré-
dit, crédit que nous devrons évidemment voter sur le siège, faute de quoi il ne se 
passera rien avant l’automne? En effet, en cas de renvoi en commission, sachant 
que les commissions ne siègent plus dès cette semaine, la commission des travaux 
et des constructions ne pourrait se saisir de l’objet qu’à la fi n août et il n’y aurait 
pas de rapport avant le mois d’octobre. C’est la seule chose qui dérange le groupe 
radical. Nous sommes quasiment pris en otage, car si nous ne votons pas ce soir, il 
n’y aura rien pour le Genève-Servette Hockey Club à la prochaine saison. Aussi, 
nous voterons ce crédit sur le siège, mais nous ne le ferons pas de gaieté de cœur, 
parce qu’une fois de plus le travail du Conseil municipal est court-circuité. 
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Mme Christiane Olivier (S). Le groupe socialiste, au départ, avait plus ou 
moins les mêmes préoccupations que vient d’exprimer l’intervenant radical. 
Puisqu’on sait depuis un certain temps que des travaux doivent être faits, nous 
nous attendions à voir une proposition plus complète, plus avancée et, surtout, 
déposée plus tôt. Cela dit, raison faisant et sachant que ces travaux sont absolu-
ment indispensables – là, je relaie le groupe radical qui est le soutien offi ciel du 
club – nous voterons ce projet d’arrêté sur le siège, avec un amendement toute-
fois, que je vais déposer au nom du groupe socialiste, Madame la présidente. 

En effet, si nous sommes d’accord d’aménager les sky boxes afi n qu’il y ait 
plus de loges et plus d’espaces VIP, si nous sommes aussi d’accord avec le dépla-
cement des gradins et l’extension de la zone lounge existante, pour améliorer 
la visibilité et pour que plus de sponsors et de spectateurs puissent assister aux 
matches, nous sommes aussi très préoccupés par les locaux à l’intérieur de la 
patinoire. Mesdames et Messieurs, si nous faisons quelque chose pour le public, 
nous devons aussi mettre une priorité sur les infrastructures pour les joueurs. 
Ceux qui ont visité ces installations ont vu l’état des vestiaires, avec une douche 
pour 28 personnes, sans aération, sans évacuation d’air… C’est le sujet de notre 
amendement, qui complète ainsi l’article premier:

Projet d’amendement

«Article premier. – Il est ouvert (…) destiné à la création de «sky boxes» 
(loges et espaces VIP), au déplacement des gradins VIP, à la mise aux normes et 
à la réfection des vestiaires et autres locaux intérieurs, ainsi qu’à l’extension de 
la zone «lounge» (…)»

Nous avons également une recommandation à émettre à l’intention du magis-
trat: lorsque ces travaux seront votés, nous recommandons que les services de la 
Ville travaillent main dans la main et en collaboration avec les utilisateurs. En 
effet, il existe une personne ressource au sein du club, un architecte qui connaît 
parfaitement la structure et les nécessités, et il serait souhaitable que les ingé-
nieurs et les architectes mandatés par la Ville se concertent avec lui afi n d’éviter 
les problèmes, minimes ou importants, qui ont surgi lors de la deuxième phase 
des travaux. Je suis sûre, Monsieur le magistrat, que vous ferez en sorte que cela 
soit ainsi.

M. Mathias Buschbeck (Ve). Les Verts voteront également ce crédit sur 
le siège. Ils ne le feront pas de gaieté de cœur, mais ici l’urgence l’impose, ce 
d’autant que notre Conseil municipal et les Verts en particulier ont déjà souligné 
plusieurs fois, ce printemps encore, la nécessité de faire rapidement ces travaux. 
Actuellement, l’absence de loges VIP – des sky boxes en l’occurrence – repré-
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sente un manque à gagner important pour le club. Les Verts voteront donc ce 
crédit afi n d’assurer l’autonomie fi nancière du club, car il n’est pas sain que ce 
dernier soit dépendant fi nancièrement de la Ville de Genève. Dans ce sens, c’est 
maintenant le troisième ou quatrième crédit de rénovation de la patinoire que 
nous votons depuis quelques années et, pour nous, ce sera le dernier. En effet, 
c’est le maximum qu’on peut faire à la patinoire des Vernets, où on ne pourra pas 
augmenter indéfi niment le nombre de places.

Nous considérons qu’avec le présent crédit la Ville de Genève aura fait sa part 
pour permettre au Genève-Servette Hockey Club d’avoir une infrastructure digne 
de ce nom. Nous n’imaginons pas que d’ici un, deux ou trois ans, le club puisse 
revenir avec une demande de nouvelle patinoire. Ou alors, s’il souhaite le faire, 
nous pensons que ce ne sera pas à la Ville de la fi nancer.

M. Jacques Hämmerli (UDC). Il y a quelques semaines, le chef du groupe 
radical a cru bon de me traiter de récupérateur, alors même qu’en juin 2007 le 
discours de ce même chef de groupe était défavorable aux travaux décidés lors 
de la législature 2003-2007, travaux qui ont depuis lors été effectués dans cette 
patinoire.

Venons-en à ce crédit destiné à fi nancer une étude. Mesdames et Messieurs, 
si nous ne le votons pas ce soir, qu’arrivera-t-il? Nous ne le voterons peut-être 
qu’en automne, voire au début de l’hiver. En votant ce soir sur le siège, la somme 
pourra être libérée à partir du 16 août, compte tenu des délais de publication au 
pilier public et des 40 jours de délai référendaire. A mi-août, les services de la 
Ville pourront donc commencer l’étude, en vue de la saison de hockey sur glace, 
puisque ces travaux sont nécessaires pour attirer des recettes supplémentaires et 
des gens qui paient leur place. D’ailleurs, il n’y en a pas beaucoup dans cette 
salle qui paient leur place, j’en connais une autre à part moi… Par contre, tout le 
monde se précipite au moment des fi nales et prétend soutenir le Genève-Servette 
Hockey Club… (Remarques.) 

La présidente. Poursuivez, Monsieur Hämmerli!

M. Jacques Hämmerli. Mesdames et Messieurs, il ne suffi t pas de faire des 
discours et de dire aux joueurs, dans les réceptions, qu’ils sont beaux, qu’ils sont 
gentils, qu’ils sont les plus forts… Il faut donner les conditions fi nancières au club 
de pouvoir poursuivre son activité. Vous ne m’avez jamais entendu dire ici que 
la Ville avait à fi nancer directement un club sportif. Par contre, elle doit mettre 
à disposition des installations, y compris des loges permettant d’accueillir des 
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spectateurs qui paient largement au-delà du prix habituel. Le club veut avoir des 
loges VIP – je n’aime pas cet acronyme anglais – car en payant plus que le prix 
normal, ces gens aident véritablement le club. Peu importe les raisons, bonnes 
ou mauvaises, si vous ne votez pas ce crédit ce soir, les travaux ne pourront pas 
débuter avant la saison 2011-2012. Et peut-être qu’à ce moment-là certains se 
seront désintéressés du club… Notre groupe, qui n’a jamais caché son drapeau 
et son intérêt pour le Genève-Servette Hockey Club et qui lit aussi la presse, qui 
entend les préoccupations des jeunes qui suivent et s’identifi ent à cette équipe de 
gagnants et de gagneurs, notre groupe est favorable à un vote sur le siège.

M. Jacques Baud (HP). Que voilà enfi n une véritable urgence! J’en suis tout 
étonné… Mesdames et Messieurs, cela fait des années que les plans pour cette 
brave patinoire sont terminés et ont été acceptés. J’y ai participé, comme membre 
de la Commission de la nature, des monuments et des sites: tout le monde était 
d’accord et je ne sais pas pourquoi tout n’est pas encore fait. En l’occurrence, il 
est extrêmement urgent de faire ces travaux, car plus on les retarde, plus ils coû-
teront cher. C’est là une réalité de l’architecture et de la construction dans tous 
les domaines. Enfi n, j’aimerais juste faire une remarque. Pour ma part, j’aime la 
langue française et je la défends. Or je souhaiterais qu’on traduise les sky boxes 
dans notre bonne langue française. Sur ce, j’accepterai donc ce crédit sur le siège.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Je me suis déjà prononcé sur le fond et je 
voudrais maintenant intervenir sur le projet d’amendement. Je ne vois vraiment 
pas ce que veulent les socialistes en nous proposant cet amendement. Si j’ai bien 
compris, le magistrat et ses services nous demandent un crédit d’étude pour la 
création de loges et espaces VIP. Cela, c’est clair. Mais si vous en rajoutez une 
couche, Mesdames et Messieurs les socialistes, à savoir la mise aux normes et 
la réfection des vestiaires et autres locaux intérieurs, il faudra que le magistrat 
nous explique combien il va devoir ajouter à la somme de 878 000 francs. Car 
on ne rase pas gratuit! La gestion d’une Ville, c’est prendre en compte la réalité, 
les sous, et il ne suffi t pas d’inscrire des phrases sur un papier pour que cela soit 
réalisable, sans autre. Je ne pense pas qu’on puisse tout faire avec la somme indi-
quée par le magistrat. Nous souhaitons donc voter l’arrêté en l’état, sans trente-
six mille amendements, à moins que le magistrat nous dise qu’il n’y a pas de pro-
blème, qu’avec 878 000 francs il pourra étudier les loges, les vestiaires, les autres 
locaux intérieurs, pour le même prix. Mais cela m’étonnerait…

Mme Christiane Olivier (S). Comme l’a dit si délicatement M. Lathion, je 
vais en rajouter une couche! Je l’ai annoncé dans ma première intervention: si 
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nous sommes tout à fait d’accord d’améliorer la qualité pour le public, nous 
souhaitons également améliorer la qualité pour les gens qui travaillent à l’inté-
rieur de la patinoire. Que dans les vestiaires il n’y ait qu’une seule douche pour 
28 personnes, je trouve cela à la limite de l’indécence. Encore heureux que 
l’Offi ce cantonal de l’inspection et des relations du travail ne soit pas passé par 
là, car il aurait fermé les locaux!

Maintenant, quant à votre deuxième argument, Monsieur Lathion, vous 
m’apprenez ce soir ce qu’est la gestion d’une Ville et je vous en remercie. Mais 
après douze ans passés au sein du Conseil municipal, je sais aussi comment 
se gère une Ville. D’ailleurs, à ce propos, j’aimerais bien que vous votiez les 
comptes et les budgets! 

Alors, effectivement, le crédit d’étude ne suffi ra peut-être pas, mais nous pro-
posons de voter ce soir le crédit de 878 000 francs. Ensuite, M. le magistrat com-
mandera l’étude complémentaire pour la mise aux normes et la réfection des ves-
tiaires, et nous voterons le supplément de crédit. C’est dans ce sens-là que nous 
proposons cet amendement, qui ne pourrait être proposé par la suite, si ce n’est 
en déposant une nouvelle proposition, à traiter une fois de plus en urgence. Voilà 
l’esprit dans lequel nous avons rédigé cet amendement. Nous en rajoutons une 
couche, c’est vrai, et nous sommes prêts à rajouter toutes les couches nécessaires!

M. Alexis Barbey (L). Quitte à rajouter une couche, autant savoir de quoi 
elle est constituée… S’agissant de cet amendement socialiste, les libéraux s’inter-
rogent. Si on l’accepte, alors on sous-entend que M. Pagani aurait dû présenter un 
crédit inférieur pour les sky boxes, dès lors que le montant de la proposition per-
met de tout couvrir. Ou alors on imagine qu’un crédit complémentaire permettra 
au magistrat de partir dans cette nouvelle aventure que sont les travaux de mise 
aux normes et de réfection des vestiaires. Enfi n, troisième possibilité, il y aura un 
étalement des travaux dans le temps qui permettra de tout faire. En l’état, les libé-
raux ne voteront pas cet amendement sans comprendre exactement le mécanisme 
qui est proposé. Nous partons de l’idée que le crédit qui nous est demandé dans 
la proposition PR-797 est dûment justifi é et étayé. Jusqu’à preuve du contraire, 
nous ne voterons que la proposition initiale.

M. Gérard Deshusses (S). Ce qu’a dit M. Alexis Barbey est très exactement 
ce que nous demandons. Nous voulons que les vestiaires soient améliorés, car les 
conditions d’hygiène y sont inadmissibles, et nous demandons donc à M. Pagani 
d’établir un crédit complémentaire qui soit étayé. Nous verrons à ce moment-là 
si c’est possible. Nous voulons que cette étude soit faite conjointement à celle 
prévue dans la proposition PR-797, ce qui nécessitera bien sûr un crédit complé-
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mentaire, à moins d’un miracle… Par conséquent, nous demandons qu’on engage 
une dépense supplémentaire dans le cadre de ce crédit d’étude. Ce crédit com-
plémentaire devrait pouvoir nous être fourni directement à la commission des 
travaux et des constructions. M. Pagani nous a habitués à ce type de célérité et je 
suis convaincu qu’il est acquis à ces travaux. Toutes et tous, nous avons intérêt à 
ce que les vestiaires soient rendus sains et, pour l’instant, ils ne le sont pas!

M. Guy Dossan (R). De prime abord, on pourrait accueillir favorablement 
l’amendement des socialistes. Mais ce qu’il est urgent de faire maintenant, c’est 
d’essayer de sortir le club de la panade dans laquelle il se trouve. Je comprends 
tout à fait que les socialistes proposent un crédit supplémentaire, mais nous 
n’irons pas dans la voie que nous ouvre M. Deshusses. Il nous dit que le magis-
trat n’aura qu’à présenter ce crédit à la commission des travaux et des construc-
tions. Or c’est précisément ce que nous dénonçons régulièrement, à savoir que les 
propositions sont déposées puis modifi ées en commission. Nous comprenons la 
préoccupation des socialistes, mais alors, que le magistrat dépose un crédit sup-
plémentaire et qu’il vienne nous le présenter au mois de septembre! Le confort 
des joueurs est important, certes, mais ce n’est pas ce qui prime aujourd’hui. Au 
demeurant, nous aimerions être sûrs que l’amendement socialiste ne risque pas 
de retarder l’étude des sky boxes. Pour notre part, nous nous en tiendrons à ce qui 
nous est demandé aujourd’hui. Nous espérons que le Conseil administratif sait ce 
qu’il fait. S’il nous présente une proposition sans les vestiaires, c’est qu’il a choisi 
ce qui était urgent. Nous voterons donc ce qui est urgent, c’est-à-dire exclusive-
ment la proposition telle qu’elle nous est présentée.

La présidente. La parole est à M. Lathion, pour la seconde fois…

M. Jean-Charles Lathion (DC). Non, j’interviens pour la troisième fois, 
Madame la présidente, mais ce sujet me tient à cœur…

La présidente. Je suis navrée, Monsieur Lathion, mais vous ne pouvez 
prendre la parole que deux fois… Vous aurez l’occasion de redemander la parole 
lorsque nous ouvrirons le premier débat.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, je n’ai 
pas pris la parole plus tôt, car je voulais connaître exactement la position du 
Conseil municipal, dès lors que chacun doit prendre ses responsabilités dans ce 



383SÉANCE DU 28 JUIN 2010 (après-midi)
Proposition: loges VIP à la patinoire des Vernets

dossier. Le Conseil administratif a pris les siennes, dans la mesure où cette pro-
position était prête depuis quatre mois. En fait, nous avions demandé au Genève-
Servette Hockey Club de retirer la lettre comminatoire qu’il avait envoyée au 
Conseil administratif pour réclamer les 4,5 millions de francs qu’il imaginait lui 
être dus. Nous avons attendu qu’il la retire, car c’était une des conditions posées 
par le Conseil administratif, et c’est pourquoi vous recevez cette proposition si 
tard. L’autre condition était que le Genève-Servette Hockey Club s’engage à res-
ter au moins cinq ans dans nos murs – c’est le Conseil d’Etat qui a fi xé ce délai – 
pour justifi er les investissements que nous allons faire, tant au niveau de l’exploi-
tation qu’au niveau des infrastructures. 

Ensuite, j’aimerais préciser à M. Lathion – qui n’a pas eu le droit de prendre 
la parole une troisième fois – que ces investissements ne sont pas faits unique-
ment pour le Genève-Servette Hockey Club, mais que les travaux satisfont aux 
besoins de l’ensemble de la population. Jusqu’à maintenant, les investissements 
de 13,5 millions que nous avons consentis – par le biais de deux crédits d’inves-
tissements durant cette législature – ont permis d’aménager des tribunes qui res-
semblent enfi n à quelque chose et qui correspondent aux besoins de la patinoire. 
Comme vous le savez, toutes nos infrastructures doivent être mises à niveau pour 
correspondre aux fl uctuations des besoins de la collectivité. Je n’ai donc pas 
l’impression, en présentant ce crédit d’étude, de satisfaire uniquement aux besoins 
du Genève-Servette Hockey Club. Au contraire, j’ai la certitude de satisfaire aux 
besoins de l’ensemble de la population, de faire en sorte que des spectacles ou des 
activités comme Holiday on Ice ou le patinage artistique bénéfi cient du deuxième 
restaurant ou des loges VIP. Voilà pour ce qui est de l’aspect général.

J’en viens à l’aspect particulier. Je remercie Mme Olivier de ses conseils, mais 
ce matin j’étais justement en réunion de chantier à 7 h 30 avec M. Quennec et 
l’architecte du club, pour discuter des vestiaires. Nous avons conclu que ce qui 
était le plus important, comme l’a relevé M. Dossan, c’était que le club sorte la 
tête de l’eau. En l’occurrence, je suis désolé de le dire, mais les vestiaires des 
joueurs ne sont pas la priorité du club et j’en tire donc les conclusions. Nous 
avons posé la question aux dirigeants et ils nous ont dit que le plus important, 
c’était non seulement le restaurant et les loges de luxe en haut de la grande tri-
bune, mais également les sièges se trouvant sur les gradins du côté voirie. Il s’agit 
de les rehausser, sans empiéter sur la glace, de sorte à pouvoir vendre plus cher 
ces 370 places qui, aujourd’hui, ne sont pas vendues au prix que le club pourrait 
en tirer. 

Voilà pourquoi je trouve que cet amendement est concrètement très diffi cile 
à suivre. Le calibrage de l’étude proposée a été fait de manière professionnelle. 
Nous vous demandons très précisément 878 000 francs, parce que cela corres-
pond à ce que nous sommes censés étudier pour les loges de luxe en haut de la 
grande tribune, pour le deuxième restaurant et pour rendre défi nitif le platelage 
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rehaussant les sièges des gradins du côté voirie. Aussi, par gain de paix, Madame 
Olivier, je suggère que vous retiriez cet amendement pour le moment. Je revien-
drai de toute façon devant vous, car il va nous falloir couvrir une dépense que ne 
peut faire le club, s’agissant d’aménager provisoirement le platelage en bois pour 
améliorer la visibilité des sièges côté voirie. Grosso modo, d’après ce que nous 
avons calculé ce matin, cela coûtera 500 000 francs et, le cas échéant, je revien-
drai présenter ce crédit. Pour ce qui est de l’état sanitaire des locaux intérieurs, 
nous avons convenu ce matin, avec M. Voirol, que le Service des sports se char-
gerait de repeindre au moins les vestiaires des joueurs. Mais, je le répète, ce n’est 
pas une priorité, y compris pour le club.

Voilà la situation. Je vous encourage à voter la proposition telle qu’elle vous 
est présentée, et cela aujourd’hui ou jamais, puisque nous avons déjà un retard de 
deux mois sur la planifi cation des travaux. Si vous ne votez pas aujourd’hui, vous 
prendrez vos responsabilités, car je vous préviens très clairement: dans ce cas, 
nous ne pourrons pas mettre à disposition ces installations pour la saison 2011-
2012, je dis bien septembre 2011.

M. Gérard Deshusses (S). Pour nous, groupe socialiste, il reste quand même 
quelques points obscurs. Vous nous dites, Monsieur le conseiller administratif, 
que vous ne vous intéressez pas au club, mais à la population genevoise, que vous 
voulez des installations, des loges VIP qui servent à d’autres spectacles que des 
matches de hockey. Vous souhaitez que Holiday on Ice ou des championnats de 
patinage artistique soient aussi mieux dotés, et nous vous suivons pleinement. 
Mais, pour notre part, nous souhaitons aussi que les douches et les W.-C. soient à 
la hauteur de ces manifestations. Vous ajoutez, et c’est un premier point d’ombre, 
que ce matin à 7 h 30 – je salue votre travail matinal! – vous avez rencontré 
M. Quennec et que, pour lui, la priorité, ce n’est ni les vestiaires, ni les douches 
et les toilettes, et que par conséquent il n’y a pas lieu d’entrer en matière. Mais 
alors, Monsieur Pagani, vous intéressez-vous à la population genevoise ou au 
club? Nous préférerions que vous vous intéressiez aux deux, car nous, socialistes, 
pensons que les vestiaires, les douches et les toilettes sont tout aussi importants 
pour le Genève-Servette Hockey Club que pour Holiday on Ice ou des champion-
nats de patinage artistique. 

Enfi n, pouvez-vous nous confi rmer ce que vous avez dit dans une autre réu-
nion à laquelle participaient quelques chefs de groupe, à savoir que le cirque Knie 
ne voulait plus s’installer désormais dans le périmètre de la patinoire, en raison 
justement des conditions d’hygiène insuffi santes? Ou avons-nous rêvé?

La présidente. Madame Olivier, vous avez la parole pour la deuxième fois… 
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Une voix. Pour la troisième fois!

Mme Christiane Olivier (S). Oui, c’est la troisième fois, mais je suis signa-
taire d’un amendement! Je connais bien le règlement du Conseil municipal… J’ai 
été étonnée, Monsieur Pagani, de votre intervention, pour ne pas dire stupéfaite. 
Pour une grande partie, M. Deshusses a répondu avec beaucoup plus de calme et 
de tempérance que je ne pourrais le faire. Toujours est-il que je m’étonne gran-
dement que M. Quennec, qui est vraiment à l’écoute de ses joueurs, dise que ce 
n’est pas une priorité de revoir les conditions d’hygiène.

Ensuite, comme l’a relevé mon collègue M. Deshusses, vous avez eu une réu-
nion, ce matin à 7 h 30, avec le dirigeant du club, et c’est très bien. Mais vous 
et moi, nous nous sommes rencontrés à midi et je vous ai parlé de cet amende-
ment. Vous m’avez dit que vous étiez tout à fait d’accord que je le dépose! Alors, 
j’aimerais, moi aussi, voir éclaircies quelques zones d’ombre. En tout cas, pour 
le groupe socialiste, que cet amendement soit voté ou non, c’est une question de 
principe. Nous défendons non seulement le club et les VIP, mais aussi les gens 
qui fréquentent les vestiaires à l’intérieur. C’est pourquoi nous maintiendrons cet 
amendement.

M. Jacques Baud (HP). J’aimerais juste dire ceci: à quoi servent des ves-
tiaires superluxueux s’il n’y a pas dans la salle des spectateurs qui paient? Dans 
ce sens, je donne raison à M. Pagani. Il y a des travaux urgents à faire pour 
accueillir ces personnes qui permettent le spectacle, puisque sans argent il n’y a 
pas de spectacle. Votons donc ce crédit rapidement, c’est nécessaire, et évitons 
ces amendements qui font traîner les choses! 

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. C’est vrai, il est temps de voter. 
Madame la conseillère municipale, vous m’avez annoncé que vous présenteriez 
un amendement, mais je vous ai dit qu’il devait être chiffré. Or je ne vois pas de 
chiffre. Vous auriez dû évaluer le coût et ajouter 50 000 ou 100 000 francs. Pour 
ma part, j’ai pris mes responsabilités et je vous ai présenté une proposition fondée 
sur des réfl exions et des évaluations professionnelles. Si vous souhaitez déposer 
un amendement, dans le but légitime d’améliorer le confort des joueurs, il vous 
faut le chiffrer. Voilà la position du Conseil administratif!

Mme Christiane Olivier (S). Très brièvement, Monsieur le magistrat, je 
répondrai que nous prenons des options politiques. Les options professionnelles 
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et l’évaluation du coût d’un supplément d’étude ne nous appartiennent pas, elles 
appartiennent à vos services!

Mis aux voix, l’amendement de Mme Olivier est refusé par 31 non contre 
22 oui (9 abstentions).

Mise aux voix, la prise en considération de la proposition est acceptée par 59 oui contre 1 non.

Mise aux voix, la discussion immédiate est acceptée sans opposition (58 oui et 1 abstention).

La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l’arrêté est mis aux voix article par 
article et dans son ensemble; il est accepté sans opposition (58 oui et 1 abstention).

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit d’étude 
de 878 000 francs destinés à la création de «sky boxes» (loges et espaces VIP), 
au déplacement des gradins VIP et à l’extension de la zone «lounge» existante 
pour la patinoire intérieure des Vernets, située au 4, rue Hans-Wilsdorf, parcelle 
N° 2417, feuille N° 89, section Genève Plainpalais.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 878 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon, l’étude sera amortie en 5 annuités.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif.
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8. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

9. Interpellations.

Néant.

10. Questions écrites.

Néant.

La présidente. Mesdames et Messieurs, nous nous retrouvons à 20 h 45. Je 
vous souhaite un excellent appétit! 

Séance levée à 19 h 15.
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